
Organisation et administration du Service canadien des pénitenciers
7. L’objectif prioritaire de la décentralisation devrait être de diminuer la 
bureaucratie et d’augmenter le personnel opérationnel, dans la mesure du 
possible.
8. L’autorité nécessaire pour prendre ou autoriser des mesures devrait en 
premier lieu être déléguée ou assignée le plus près possible du palier 
d’intervention.
9. La responsabilité et le fait d’être tenu de répondre de ses actes doivent 
accompagner toute délégation d’autorité. Autrement dit, il ne doit pas y avoir 
délégation d’un de ces pouvoirs à un subalterne à moins que les deux autres ne le 
soient à un degré comparable.
10. La direction devrait toujours avoir la haute-main sur les pénitenciers.

La justice à l’intérieur des institutions
11. Le principe de la règle de droit (Rule of Law) doit prévaloir dans les 
pénitenciers canadiens.
12. Pour les détenus la justice est un droit personnel et également une condition 
essentielle de leur socialisation et de leur réforme personnelle. Elle implique à la 
fois le respect des personnes et des biens des autres, et un traitement équitable. 
L’arbitraire qu’on lie traditionnellement à la vie en prison doit être remplacé par 
des règlements explicites, des mesures disciplinaires équitables et des motifs 
valables doivent être fournis pour toutes les décisions qui touchent des détenus.

Travail, instruction et formation
13. Le travail est essentiel à la réforme personnelle. L’oisiveté et l'ennui sont les 
facteurs les plus destructifs de la vie carcérale. Une journée entière de travail, 
ressemblant le plus possible à la vie normale, devrait être obligatoire pour tout 
détenu capable de travailler. Le refus de travailler, sans raison valable, devrait 
constituer une infraction à la discipline.
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